
  
 

  

The globe is our home 
 



 

LE MOT DU PRÉSIDENT 

« Malgré la crise, le monde dans lequel nous vivons offre plus que jamais 

de belles opportunités entrepreneuriales. 

Toutefois, l’environnement juridique et économique toujours plus 

complexe auquel nous sommes confrontés représente un défi majeur pour 

les familles, les investisseurs et les entrepreneurs. 

Avec une vision résolument tournée vers l’international mais une parfaite 

connaissance des marchés locaux, nous aidons nos clients à surmonter ces 

défis en travaillant main dans la main avec eux.  

Je tiens à les remercier pour la confiance qu’ils nous témoignent depuis de 

très nombreuses années ainsi que nos équipes pour leur professionnalisme 

et leur créativité qu’elles démontrent chaque jour à travers l'ingénierie et 

les services qu'elles proposent. 

Nos collaborateurs sont mobilisés pour vous apporter une réelle valeur 

ajoutée à vos besoins et vous accompagner dans toutes vos démarches vers 

le succès. » 

 

 
Lorenzo F. CROCE 

Président du conseil d’administration 

et membre fondateur 

“AN EXTENSIVE NETWORK OF 

PROFESSIONALS IN THE INDUSTRY WITH A 

TRULY BALANCED GEOGRAPHIC SPREAD.” 
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VOUS & NOUS 

CROCE & Associés Trust est un prestataire de services 

généraux (corporate) et fiduciaires destinés aux familles 

ainsi qu’aux entrepreneurs.  

Basée en Nouvelle-Zélande mais déployant ses activités 

dans les principales places financières mondiales, la 

société fait partie du groupe CROCE & Associés, un 

multi-family office rassemblant sous un même toit 

également un cabinet d’avocat (Genève, Londres, 

Singapour et Shanghai) et deux sociétés de gestion de 

fortune (Genève et Singapour).  

Grâce à un pool de compétences regroupant des 

avocats, des experts fiscaux, des gestionnaires de 

patrimoine, des comptables ainsi que des spécialistes 

en planification successorale,  nos clients bénéficient 

d’une approche multi-juridictionnelle personnalisée 

dans la plus grande confidentialité. 

Nos services comprennent notamment la constitution et 

l’administration de trusts, de fondations de famille, de 

sociétés et de fonds de placement. Nous sommes 

également spécialisés dans les relocalisations 

internationales, les procédures de naturalisation ainsi 

que la gestion de yachts et d’aéronefs. 

Respectant les plus hauts standards d’éthique, la société 

appartient depuis l’origine, à une seule famille suisse 

disposant d’une longue tradition de plus de 35 ans 

dans le métier du family office.  
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SOLUTIONS 

Forts de notre savoir-faire acquis au fil du temps, nous sommes à même de 

répondre aux problématiques les plus complexes auxquelles vous et votre 

famille peuvent être confrontés. Nos services sont entièrement sur mesure 

et adaptés à vos besoins. 

→ Trusts et fondations 

Nous possédons toute l’expérience nécessaire pour constituer le trust ou la 

fondation de famille qui répond parfaitement à vos exigences.  

La mise en place de telles structures est un travail de spécialistes et requiert 

une analyse détaillée de la situation patrimoniale des tous les participants 

ainsi que des objectifs visés (protection contre les créanciers, planification 

successorale, etc.). La législation, notamment fiscale, applicable non 

seulement à l’entité/au trust mais également à la résidence du constituant et 

des bénéficiaires, doit être étudiée avec soin. La localisation des biens 

représente également un aspect important. 

Enfin, au vu des pouvoirs conférés au trustee/conseil de fondation, il 

importe de faire appel à des personnes dignes de toute confiance et disposant 

des connaissances requises. A cet égard, nos collaborateurs, avocats et 

fiscalistes pour la plupart, sont membres de la Society of Trust and Estate 

Practitioners (STEP). 

Nous incorporons  régulièrement des fondations privées au Liechtenstein, à 

Malte, aux Antilles néerlandaises, à Panama et à Labuan.  

S’agissant des trusts, nous maîtrisons les législations de Nouvelle-Zélande, 

de Singapour, des Îles Cook, des Îles Caïmans, des Bahamas, de Guernesey 

et de Jersey ainsi que du Royaume-Uni. 

“PROVIDING STABILITY FOR THE PRESENT 

 AND PLANNING FOR FUTURE GENERATIONS.” 
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→ Sociétés 

Selon les besoins de nos clients nous procédons à la création de sociétés dans 

plusieurs juridictions. Qu’elles soient holding, de trading ou d’investissements, 

nous accompagnons les sociétés à tous les stades de leur développement, de 

l’incorporation à la liquidation en passant par la tenue de la comptabilité, 

l’ouverture des relations bancaires et la gestion des salaires. De plus, nous 

bénéficions de liens privilégiés avec les autorités afin de négocier des régimes 

fiscaux favorables. 

Nous déployons cette activité principalement en Suisse, au Royaume-Uni, au 

Luxembourg, aux Etats-Unis, à Singapour, à Hong-Kong, à Dubaï ainsi que dans 

d’autres juridictions plus exotiques (Labuan, Îles Marshall, Bahamas, St-Vincent et 

les Grenadines, etc.). 

 

 

→ Fonds et assurances 

En partenariat avec nos correspondants locaux, nous fournissons la totalité 

des services en matière de création et d’administration de fonds de 

placement sous toutes leurs formes (hedge fund, private equity, immobilier, 

etc.). Nous cherchons constamment les meilleures structures afin d’optimiser 

la fiscalité et aidons nos clients à naviguer au travers des normes de 

régulation parfois compliquées. 

Nous aidons également notre clientèle dans la souscription d’assurances-vie 

notamment en Suisse, au Liechtenstein, au Luxembourg et à Singapour. 
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→ Relocalisation internationale 

Depuis de nombreuses années, nous assistons les individus fortunés (sportifs, artistes, 

entrepreneurs, investisseurs, célébrités, retraités, etc.) dans toutes leurs démarches de 

relocalisation à l’international. 

Nous sélectionnons les meilleurs endroits de la planète où il fait bon s’expatrier en tenant 

compte de la qualité de vie, de l’environnement professionnel et de la fiscalité. 

Aujourd’hui, bon nombre de juridictions offrent des programmes attractifs octroyant la résidence 

en échange d’un investissement plus ou moins conséquent dans le pays. 

Parce que choisir son lieu de résidence est une décision sensible et lourde de conséquences, nous 

prenons le temps d’analyser dans le détail la situation du client selon ses souhaits et sa situation 

professionnelle ainsi que familiale. Nous nous efforçons ensuite d’implémenter ses choix avec 

rapidité et efficacité. 

Que ce soit directement via nos bureaux ou par l’intermédiaire de nos correspondants locaux, 

nous sommes à même de proposer à notre clientèle les délocalisations suivantes : 

EUROPE : Suisse ; Royaume-Uni ; Monaco ; Portugal ; Belgique ; Chypres ; Malte ; Gibraltar. 

MOYEN-ORIENT ET AFRIQUE : Dubaï ; Île Maurice. 

ASIE : Singapour ; Chine ; Malaisie ; Hong Kong ; Thaïlande. 

AMERIQUE : Bahamas ; Panama. 

Nos services comprennent : 

- La planification patrimoniale (fiscalité, succession, etc.) avant la prise de résidence ; 

- L’obtention des permis de séjour et de travail ; 

- L’assistance pour l’ouverture des comptes bancaires ; 

- La souscription aux assurances sociales obligatoires et facultatives (maladie, accident, 

responsabilité civile, dommages matériels, etc.) ; 

- La location ou l’achat des biens immobiliers et l’engagement du personnel ; 

- La conclusion des contrats de service public (téléphonie, Internet, eau, électricité, etc.) ; 

- Le déménagement et l’inscription dans les écoles pour les enfants ; 

- Les diverses formalités auprès des autorités (échange des permis de conduire, importation 

des véhicules et des animaux domestiques, inscription à l’ambassade, etc.) ; 

- La préparation et l’envoi des déclarations fiscales. 6 

 



 

 

 

 

 

 

 

→ Nationalité 

Pour beaucoup d’individus, la possibilité d’obtenir un second voire un troisième passeport 

paraît considérablement attrayante en termes de liberté de mouvement (libre circulation en 

Europe, absence de visa, etc.), de planification fiscale et de sécurité (instabilité, guerres, etc.).  

Plusieurs pays proposent aujourd’hui « littéralement d’acheter » un passeport moyennant le 

paiement d’une somme d’argent ou un investissement local (cash-for-citizenship). D’autres, 

accordent la nationalité après un séjour dans le pays plus ou moins long (en général entre 5 et 

10 ans).  

Nous accompagnons nos clients dans leur processus de naturalisation en Suisse, au Portugal, 

au Royaume-Uni, à Malte, à Chypre, au Panama ainsi que dans les Caraïbes (Antigua-et-

Barbuda, La Dominique, La Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Kitts-et-Nevis). 

 

→ Yachts et aéronefs 

CROCE & Associés Trust est enfin spécialisée dans 

l’achat, la gestion et la vente d’aéronefs privés et de 

yachts.  

Nous nous occupons du financement de ces biens, de 

leur immatriculation et administration (paiement des 

salaires, coordination avec les plannings de 

maintenance, gestion des coûts et des assurances) et 

orientons nos clients sur la meilleure structure de 

détention. 
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CROCE & Associés Trust Ltd 

 

34 Shortland Street, Level 10 

PO Box 1194 

1010 Auckland City 

New Zealand 

 

Tél. +649 302 0140 

Fax: +649 302 0150 

 

info@croce-associes.co.nz  www.croce-associes.co.nz  

 

 

Mentions légales : La présente publication est uniquement destinée à des fins d’information. Ce document ne peut être considéré 

comme un conseil juridique ou professionnel. CROCE & Associés Trust Ltd et ses sociétés apparentées déclinent toute 

responsabilité quant à l’usage du contenu de cette brochure.   

© CROCE & Associés Trust Ltd 
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